
 

 

 

 

 
Disp         

       Disponibilité actuelle sur les aires : 
 

 

 Bornes Emplacement 

Capbreton/Labenne   

Saint-Vincent de 
Tyrosse 

  

Souston   
  

DEMANDE D’ATTRIBUTION D’UN EMPLACEMENT DE STATIONNEMENT 

AIRES D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE DU TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 

MACS 

 

 

Date de la demande : ……/……/…… 

 1ère demande     Renouvellement 

 

Aire d’accueil de : …………………………………………………………………………………………………………. 

    Emplacement 

 

Domiciliation administrative :  MACS  Territoire de MACS  

       Hors territoire de MACS 

      Préciser :  

                                                                                 Justificatif fourni 

 

Adresse actuelle : …………………………………………………………………………………………………………. 

 

 

ÉTAT CIVIL DU/DES DEMANDEUR(S) 

 

 DEMANDEUR  CONJOINT 

  
Nom / Prénom 
 

  

 
Date de naissance 
 

  

 
Situation familiale 
 

  

 
Situation professionnelle 
 

  

 
N° de téléphone 
 

  

 

 

 

 



 

 

COMPOSITION FAMILIALE 

 

 
Nom / Prénom 
 

 
Date de naissance 

 
Lien de parenté 

 
Situation 
Emploi / Scolaire 
(préciser le lieu de 
l’établissement scolaire) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

   

 

 

RESSOURCES 

 

 Types de ressources 

Disposez-vous de sources de revenus ? 
 

 

 
 oui                                        non 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

VÉHICULES - CARAVANES 

 

Types de véhicules / caravanes Immatriculations 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

ANIMAUX 

 

Types d’animaux Vaccinations 

 
 

 

 
 

 

 

Signature du / des demandeur(s) : 

 

 

 

 

 

Ce document, strictement confidentiel, doit être utilisé uniquement dans le cadre des 
Commissions d’attribution des emplacements de stationnement des trois aires d’accueil de la 
Communauté de communes MACS 
 
Les données communiquées sont à destination de la Communauté de communes Maremne Adour 
Côte-Sud qui est le responsable du traitement 
Le formulaire ci-dessus sert au service administratif des aires des gens du voyages, la finalité de la 
collecte de données est l’inscription préliminaire pour pouvoir déposer une demande  d’attribution 
d’un emplacement de stationnement aires d’accueil des gens du voyage du territoire de la 
communauté de communes MACS. 
Tous les champs sont obligatoires pour valider votre demande et pouvoir vous répondre. Seul les elus 
et le secrétariat du service administratifs sont habilités à accéder aux données communiquées. La 
durée de conservation des données est fixée à 3 ans maximum. La base juridique de traitement de 
données personnelles est votre consentement ou notre intérêt légitime en tant que communauté de 
communes MACS  pour nos  services liés à la plaisance. Conformément à loi européenne RGPD, vous 
disposez d’un droit d’accès, portabilité, rectification à vos données personnelles ainsi que du droit 
d’opposition, d’effacement et de limitation au traitement de vos données personnelles pour motifs 
légitimes. Vous pouvez exercer vos droits à l’adresse dpd@cc-macs.org. Nous signalons aussi que vous 
êtes en droit d’introduire une réclamation à l’autorité de contrôle (La CNIL) et retirer votre 
consentement à tout moment. 

 

 

 

Décision de la Commission 

 

  Accord        Rejet 

Emplacement attribué :      Motif(s) du rejet de la demande : 

 

 

 

 

 

Signature du président de la Commission 

 

 

 

 

 

mailto:dpd@cc-macs.org


 

 

 


